
 

 

 

Mairie de la Turballe - 10, Rue de la fontaine 44420 La Turballe 

   02 40 11 88 00         accueil@laturballe.fr       laturballe.fr 

 

COMMUNE DE LA TURBALLE 

DEMANDE D’AUTORISATION TEMPORAIRE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

IMPLANTATION D’UNE TERRASSE SAISON - 2023 
 

 

NOM du commerce : ………………………………………………………………………………... 

RAISON SOCIALE : ………………………………………………………………………………… 

N° SIRET : ……………………………………………………… 

ADRESSE du commerce : ………………………………………………………………………… 

N° Téléphone : …………………………… 

 

GERANT 

NOM : …………………………..................... PRENOM : ………………………………………. 

ADRESSE : …………………………………………………………………………………………. 

Code postal : ……………….  Commune : ………………………………………………………. 

N° Téléphone (portable de préférence) : ………………………………… 

Adresse e-mail : ……………………………………………………………………………………. 

Lieu d’implantation de la terrasse : ………………………………………………………………. 

 

Saison  

                  Déballage devant commerce                   Ouverte  

Surface :  

Longueur : …………………     Largeur : ……………………     Nombre de m² : ……………...                        

Descriptif (ex : plancher bois ou pas ; surélever ou pas, et de quelle hauteur ; bâchée, 

totalement ou partiellement, ou pas ; …) : 

………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………… 

 

Temps d’occupation :  

Du : 01 AVRIL 2023                         Au : 30 SEPTEMBRE 2023 
 

Fait à La Turballe,                                                           Signature du demandeur 

Le 
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P-2 

Ville de la Turballe 

A retourner, avec le dossier complet détaillé au verso, à :  
Mairie de La Turballe – 10 rue de la Fontaine – 44420 LA TURBALLE 
Adresse postale :  BP 51009 – 44356 GUERANDE CEDEX 
Ou par mail à commerce@laturballe.fr ou marie.jossien@laturballe.fr. 
 

AUCUNE DEMANDE NE SERA RETENUE SI LE DOSSIER N’EST PAS COMPLET 
 

 

Cette demande devra être au plus tard remise le 01 mars 2023 accompagnée du dossier 

complet.  

 

COMPOSITION DU DOSSIER 

 

1. Le présent document renseigné et signé. 

 

2. KBIS (de 2023). 

 

3. Une attestation d’assurance pour l’occupation du domaine public pour l’année 2023. 

 

4. Un plan de la terrasse côté, précisant l’implantation sur le domaine public.  

 

 

IMPORTANT : 

 

➢ La législation ne prévoit pas de reconduction tacite annuelle pour une occupation du 

domaine public.  

 

➢ Aucune occupation du domaine public ne pourra se faire d’initiative, avant la 

notification de l’arrêté. 

 

 

Toute installation irrégulière d’une terrasse ou d’étalage (absence AOT, non-respect des 

termes d’une AOT, non-paiement de la redevance) s’expose à l’application de l’article L 

131-13 du Code Pénal, amende de 5ème classe d’un montant de 1 500 €. 
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